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Rapport de Ia Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international sur les travaux de sa quatrieme 
session (suite) I A/8417, A/C.6/L.820] 

1. M. KLAFKOWSKI (Pologne) dit que le rapport de Ia 
CNUDCI (A/8417) montre bien le caractere approfondi de 
!'etude dont le droit commercial international fait a l'heure 
actuelle !'objet ainsi que l'efficacite des travaux qui sont 
effectues dans ce domaine, ou Ia CNUDCI joue un role 
d 'importance croissante. Bien qu'il soit difficile de pre-
senter dans un seul document une gamme aussi etendue de 
sujets et de text es, le rapport de Ia CNUDCI est agence 
d'une maniere logique. La delegation polonaise est heureuse 
de pouvoir participer directement aux travaux de cette 
derniere, a laquelle elle a ete elue membre lors de Ia 
vingt-cinquieme session de l'Assemblee generale. 

2. Le choix des problemes que Ia CNUDCI doit examiner 
a ete judicieux, vu les exigences des relations economiques 
internationales. Il importe avant tout, a ce stade, d 'accelerer 
les travaux dont cet organe s'acquitte. 

3. La delegation polonaise appuie Ia decision de Ia 
CNUDCI (ibid., par. 19) tendant a examiner en priorite Ia 
question des connaissements. Pour que des progres puissent 
etre effectues dans ce domaine, Ia CNUDCI devra disposer 
de certains documents etablis par le Groupe de travail de Ia 
reglementation internationale des transports maritimes de 1a 
CNUCED,. documents qui contiennent une analyse econo-
mique ainsi que des propositions concernant un nouveau 
programme en matiere de connaissements. 

4. Pour ce qui est des paiements internationaux, Ia 
delegation polonaise constate avec satisfaction que Ia 
CNUDCI a decide (ibid., par. 35) de s'attacher a !'elabo-
ration de regles uniformes applicables a un effet de 
commerce special qui serait utilise, a titre facultatif, dans 
les transactions internationales. La delegation polonaise est 
disposee a collaborer activement, dans ce domaine, aux 
travaux de Ia CNUDCI. Le projet de regles et le commen-
taire que le Secretaire general a ete prie, au paragraphe 35 
du rapport, de rediger sur Ia question seront extremement 
utiles a Ia CNUDCI pour ses futurs travaux. 

5. M. Klafkowski souligne egalement l'utilite de proce-
dures et de dispositions normalisees de contrats types 
employes en ce qui concerne les .lett res de credit utilisees 
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pour assurer le paiement dans les transactions inte,rna-
tionales. La delegation polonaise constate avec satisfaction 
que Ia CNUDCI a entrepris une revision des "Ri~gles 

uniformes (1962)" ainsi que !'harmonisation des ri~gles 
concernant les garanties d'execution, de soumission et de 
remboursement. 

6. D'une maniere generale, Ia delegation polonaise 
approuve Ia methode de travail adoptee par Ia CNUDCI 
pour les questions relatives a Ia vente internationale des 
objets mobiliers corporels, de meme que les vues presentees 
dans les para£;raphes 54 a 119 du rapport; elle estime, 
cependant, qu'il conviendrait d'exarniner d'une maniere 
plus approfondie Ia question de !'amelioration des me-
thodes de travail de Ia CNUDCI en vue d'accroftre son 
efficacite. Etant donne !'importance du role que jouent les 
conditions generales de vente et les contrats types dans le 
commerce international, les travaux entrepris dans ce 
domaine devraient etre poursuivis et intensifies. L'apport de 
Ia Commission economique pour !'Europe dans ce domaine 
est extremement precieux et les efforts qu'elle accomplit en 
vue de l'universalite des travaux et de Ia preparation de 
conditions generales "globales" doivent etre encourages. 

7. Pour ce qui est des ctelais et de Ia prescription, Ia 
delegation polonaise est heureuse de noter Ia rapidite avec 
laquelle Ia CNUDCI a pu etablir un avant-projet de loi 
uniforme sur cette question1 . Etant donne Ia confusion que 
les differences existant entre les regles regissant les ctelais et 
Ia prescription ont entrafnee dans les rapports commerciaux 
internationaux, !'elaboration de regles uniformes dans ce 
domaine est une tache particulierement urgente, dont il 
faut esperer qu'elle sera achevee en 1972. 

8. La delegation polonaise souhaite appeler !'attention de 
Ia Sixieme Commission sur une question - !'arbitrage 
commercial international - qui n'est pas traitee dans le 
rapport mais dont !'importance n'a d'egale que Ia difficulte. 
II est necessaire qu'un nombre aussi eleve que possible 
d'Etats Membres de !'Organisation des Nations Unies 
deviennent parties aux conventions d'arbitrage en vigueur, 
notamment a Ia Convention pour Ia reconnaissance et 
!'execution des sentences arbitrales etrangeres, de 1958. 
L'Assemblee generale devrait lancer un appel aux Etats a 
cette fin. Les conventions sur Ia reconnaissance et !'execu-
tion des sentences arbitrales etrangeres, qui ont ete conclues 
sous les auspices de !'Organisation des Nations Unies, 
constituent des instruments juridiques garantissant l'effi-
cacite de ce moyen de n~glement des differends. II est 
regrettable que tous les Etats ne soient pas parties a ces 

1 Voir A/CN.9/50 et Corr.2, annexe I. 

A/C.6/SR.l249 



16 Assemblee generale - Vingt-sixieme session - Sixieme Commission 

conventions en raison de certaines clauses de nature 
discriminatotre qu 'elles contiennent. 

9. M. OGISO (Japon) dit que sa delegation est heureuse 
de constater que les realisations de la CNUDCI ont 
largement depasse les esperances initiates. A sa quatrieme 
session, la CNUDCI a accompli un pas en avant considerable 
dans la reglementation internationale des transports mari-
times en adoptant un nouveau programme de travail dans ce 
dornaine. La delegation japonaise approuve pleinement la 
decision de la CNUDCI de donner pour le moment priorite 
a la question des connaissements. Les neuf sujets compris 
dans cette question, qui sont enumeres dans Ia decision, 
sont directement lies, notamment, aux pratiques qui inte-
ressent les transports maritimes, y compris le chargement et 
le dechargement des marchandises, les transports mixtes et 
les assurances, et en examinant ces sujets, Ia CNUDCI devra 
dfiment tenir compte des repercussions que toute decision 
dans ce domaine pourrait eventuellement avoir sur ces 
problemes. 

10. La delegation japonaise considere que les dimensions 
et la composition dti Groupe de travail nouveau et elargi de 
Ia reglementation internationale des transports maritimes, 
qui a ete institue par Ia CNUDCI, sont raisonnables tant du 
point de vue de l'efficacite des travaux du Groupe que du 
principe de Ia repartition geographique et du respect des 
divers inten'jts economiques en cause. En adoptant son 
nouveau programme de travail, Ia CNUDCI a aborde une 
phase nouvelle dans son etude de Ia reglementation interna-
tionale des transports maritimes et le J apon est pleinement 
dispose a cooperer dans ce domaine avec les autres membres 
de Ia CNUDCI. 

11 . En ce qui concerne les efforts du Groupe de travail 
sur Ia vente, qui examine Ia loi uniforme sur Ia vente 
internationale des objets mobiliers corporels, les debats 
dont il est rendu compte dans les paragraphes 57 a 91 du 
rapport ont ete extremement utiles. Les questions qui se 
posent a cet egard, notamment Ia definition de la notion de 
vente internationale d'objets corporels et le choix de Ia loi 
applicable, doivent faire !'objet d'un examen approfondi du 
point de vue tant pratique que theorique. Etant donne le 
rapport etroit existant quant au fond entre les regles 
uniformes regissant, d'une part, Ia vente internationale des 
objets mobiliers corporels et, d'autres part, les delais et Ia 
prescription, il est souhaitable que les deux series de 
dispositions aient le meme champ d 'application. 

12. La delegation japonaise espere que Ia CNUDCI pour-
suivra ses travaux et etudes preparatoires sur Ia question des 
conditions generales de vente et des contrats types. Dans les 
efforts qu'elle dep!oie en vue d'harmoniser les regles 
pertinentes, Ia CNUDCI ne doit pas perdre de vue l'impor· 
tance des pratiques commerciales, notamment en ce qui 
concerne le commerce des produits. Les conditions gene .. 
rales sont etablies sur Ia base des besoins etablis, compte 
tenu des pratiques commerciales appliquees de longue date; 
aussi importe-t-il d'etudier Ia maniere dont ces pratiques 
ont pris corps. 

13. Jusqu'a present, c'est dans le domaine des delais et de 
Ia prescription applicables a l1a vente internationale de~. 

objets mobiliers corporels que la CNUDCJ a enregistre ses 

succes les plus remarquables. L'avant-projet de loi uniforme 
presente par le Groupe de travail sur les delais et Ia 
prescription represente un compromis entre le~ divers 
systemes juridiques et pourra etre pris comme modele par la 
CNUDCI pour ses futurs travaux legislatifs. 

14. La delegation japonaise accueille avec satisfaction Ia 
publication des premiers volumes de I'Annuaire de la 
Commission des Nations Unies pour le droit commercial 
international, 1968-1970 et du Registre des textes des 
conventions et autres instruments re/atifs au droit commer-
cial international, qui se sont dej<'i averes extremement 
utiles au J apon et elle espere que ces publicatiom: seront 
maintenues. 

15. L'harmonisation des regles de droit prive presente des 
difficultes plus grandes que Ia codification du droit .interna-
tional, eu egard au fait qu'il est necessaire de prendre en 
consideration des regles et pratiques qui different d'un Etat 
et d'une region a !'autre. Aucun effort ne doit etre ~~pargne 
pour tenir compte des diverses lois nationales. La proposi-
tion fran<;aise tendant a Ia creation d'une union pour le jus 
commune (ibid., par. 146 et 14 7) represente une methode 
permettant de promouvoir une acceptation plus large de 
regles uniformes dans le domaine du droit commercial 
international. Tout en comprenant parfaite,ment l'objectif 
poursuivi par la delegation fran<;aise, !a delegation japonaise 
constate que, lors des de bats de Ia CNUDCI, on a sign ale 
certaines difficultes imputables aux pratiques constitution-
nelles existantes et exprime des doutes quant a Ia po:>sibilite 
de mettre en oeuvre Ia proposition fran<;aise. Les gouverne-
ments des Etats membres de Ia CNlJDCI doivent d.isposer 
de plus de temps pour etudier cette proposition avant 
d'exposer leurs vues a ce sujet. En consequence, Ia 
delegation japonaise appuie Ia decision de Ia C:\fUDCI 
(ibid., par. 155) par laquelle celle-ci a invite ses membres a 
faire connaitre leurs observations et suggestions concernant 
la proposition fran<;aise avant le 1er octobre 1972. Le 
Gouvernement japonais, pour sa part, se conformera a cette 
demande. 

16. M. KLEPATSKY (Republique socialiste sovietique de 
Bielorussie) rappelle que, conformement a Ia resolution 
2635 (XXV) de I' Assemblee generale, Ia CNUDCI, a sa 
quatrieme session, a examine les questions prioritair,~s de Ia 
reglementation internationale des transports maritimes, des 
paiements internationaux et de Ia vente internationale des 
objets mobiliers corporels. Comme il est indique au 
paragraphe 11 de son rapport, Ia CNUDCI etait :;aisie a 
cette fin du rapport de son Groupe de travail de Ia 
reglementation internationale des transports maritimes, 
d'un document de travail etabli par le Secretariat, du 
rapport du secretariat de la CNUCED sur les connaisse-
ments et du rapport du Groupe de travail de la reglemen-
tation internationale des transports maritimes de Ia 
CNUCED; tous ces documents contenaient des recomman-
dations a !'intention de Ia CNUDCl et appelaient !'attention 
sur !a question delicate des connaissements, qui a fait 
!'objet d'un examen approfondi de !a part de Ia CNUDCJ. 
Celle-ci, au demeurant, a reconnu la necessite d'une 
collaboration plus etruite entre les comites et les groupes de 
travail de la CNUDCI et de Ia CNUCED qui. s'occupent de 
ces problemes. La delegation bielorussienne considhe que 
Ia CNUDCJ doit etudier dans le detail les pratiques en 
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vigueur et les regles internationales relatives aux connaisse-
ments et s'efforcer d'harmoniser ces dernieres. 

17. En etudiant Ia question des paiements internationaux, 
Ia CNUDCI a poursuivi son examen des mesures a prendre 
en vue d'assurer !'harmonisation et ]'unification des regles 
applicables aux effets de commerce. Elle a rassemble et 
examine des renseignements sur les travaux pertinents 
effectues par des institutions bancaires et commerciales 
ainsi que sur les problemes rencontres et les propositions 
formulees dans ce domaine par les gouvernements2 

. La 
delegation bielorussienne estime que Ia CNUDCI devrait 
tenir compte des differences de forn1e et de contenu 
existant entre les effets de commerce employes dans les 
divers pays. II convient de ne pas oublier que les regles 
uniformes a elaborer ne seront applicables qu'aux effets de 
commerce employes pour Jes paiements internationaux et 
n'affecteront pas les lois ou pratiques nationales concernant 
Jes transactions internes ou les transactions effectuees avec 
un autre pays qui a accepte !'application de ces regles. En 
procedant a l'etablissement d'un effet de commerce interna-
tional special, il importe notamment d 'analyser avec soin les 
pratiques actuellement en vigueur, de poursuivre Jes consul-
tations avec les organismes internationaux interesses et de 
veiller a ce que Jes regles uniformes qui seront elaborees 
aien t une portee universelle. 

18. II faut egalement proceder avec prudence en ce qui 
concerne !'elaboration de regles uniformes applicables aux 
lett res de credit et aux garanties. Les representants de divers 
pays ont fait observer que les "Regles uniformes (1962)" ne 
pouvaient pas etre adoptees sous leur forme actuelle mais 
devaient etre revisees et normalisees compte dument tenu 
des pratiques commerciales contemporaines et des me-
thodes nouvelles utilisees dans le commerce international. 
M. Klepatsky regrette que Ia CCI n'ait pas applique Ia 
decision prise Jors de Ia troisieme session de Ia CNUDCI au 
sujet de Ia revision des "Regles uniformes (1962)" et n'ait 
meme pas pu collaborer dans ce domaine avec Ia CNUDCI. 

19. La CNUDCI a etudie le champ d 'application de Ia 
LUVI. Divers representants ont propose precedemment que 
les regles uniformes contenues dans Ia Convention de La 
Haye soient incorporees dans une convention sur les n'!gles 
uniformes concernant Ia vente internationale des objets 
mobiliers corporels; d'autres, en revanche, ont propose 
d'elaborer un nouveau texte de Ia LUVI. La delegation 
bielorussienne, pour sa part, estime qu'il serait preferable 
d'elaborer un nouveau texte dans lequel il serait tenu 
compte des interets de tous les pays et qui serait souple, 
clair et simple a appliquer. Les regles contenues dans ce 
texte ne devraient pas remplacer les regles regissant Ia vente 
des objets mobiliers corporels qui sont deja en vigueur dans 
les divers pays et ne devraient etre applicables que lorsque 

2 A/CN.9/38/Add.l et A/CN.9/48. 

les deux parties conviennent d'y recourir. La delegation 
bielorussienne ne pense pas que Ia forme du contrat doive 
etre prescrite dans Ia loi uniforme et estime que, lorsque les 
pays le desirent, Ia forme ecrite devrait etre requise. Etant 
donne que Ia question de Ia vente internationale des objets 
mobiliers corporels pose encore de nombreux problemes et 
peut etre abordee de diverses manieres, le representant de Ia 
Bielorussie estime qu'il convient de pousser plus avant 
!'etude du sujet. 

20. La CNUDCI est saJsie d'un avant-projet de loi 
uniforme sur Ia prescription dans le domaine de Ia vente 
internationale des objets mobiliers corporels. La delegation 
bielorussienne preconise un delai de prescription de trois 
ans. 

21. Lors de sa quatrieme session, Ia CNUDCI a egalement 
examine Ia question de formation et d'assistance en matiere 
de droit commercial international, Ia publication d'un 
Annuaire de Ia CNUDCI et diverses autres questions. II est 
encourageant de constater !'esprit de cooperation qui s'est 
manifeste lors de Ia quatrieme session de Ia CNUDCI ainsi 
que !'interet dont ont fait preuve les Etats pour les 
problemes juridiques que sou!eve Je commerce interna-
tional. II y a done raison d'esperer que Ia CNUDCI sera en 
me sure d 'unifier les regles applicables dans ce domaine. La 
delegation bielorussienne se fe!icite de ce fait et signale que, 
lors de sa vingt-quatrieme session, le parti communiste de 
!'Union sovietique a preconise le developpement des 
echanges commerciaux avec tous les pays, sans discrimi-
nation, sur Ia base de l'egalite et du respect des interets 
reciproques. Le representant de Ia Bielorussie, toutefois, 
tient a souligner que Ia CNUDCI, au lieu de creer un 
nombre excessif de groupes de travail, aurait du s'efforcer 
de mieux coordonner ses travaux avec ceux des divers 
organes de l'ONU qui s'occupent egalement de commerce 
international. Selon lui, Ia CNUDCI devrait concentrer ses 
efforts sur les questions qui sont a l'heure actuelle 21 son 
ordre du jour plutot que d'y inscrire de nouveaux suje:ts. II 
recommande d'adopter une attitude critique a l'egard du 
caractere excessivement volumineux des publications de Ia 
CNUDCI et fait observer a ce sujet que Ia publication d'un 
Annuaire de Ia CNUDCI, outre le fait qu'elle entraine des 
depenses supplementaires, exige du temps et des efforts qui 
pourraient etre plus utilement consacres a !'elaboration de 
nouveaux projets de convention et de regles uniformes 
concernant le commerce international, ainsi qu'au rassem-
blement et a Ia diffusion de renseignements sur les regles 
appliquees dans ce domaine par les divers pays et orga-
nismes internationaux. La CNUDCI devrait promouvoir Ia 
cooperation economique et commerciale entre les Etats sur 
Ia base de l'egalite et du respect des interets reciproques et 
s'efforcer d 'eliminer Ia discrimination ainsi que to us les 
autres obstacles qui entravent le commerce international. 

La seance est leveed 11 h 50. 




